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(54) Ensemble de pièces de menuiserie soi-même sans outils spéciaux pour la réalisation d’une
surface d’habillage de mur

(57) L'invention concerne une surface d'habillage
pour la décoration et le recouvrement d'un mur, carac-
térisée en ce que :

- d'une part elle est constituée d'un ensemble de piè-
ces à savoir des panneaux (16), des pièces de fixa-
tion haute et basse des panneaux, des moyens
d'accrochage au mur desdites pièces de fixation,
des profils de maintien latéral des panneaux, des
chapeaux, toutes ces pièces étant livrées non mon-
tées, coupées à 90° et assemblées par l'utilisateur ;

- d'autre part, chaque panneau (16) est maintenu de
façon flottante sensiblement parallèlement au mur,
par deux pièces longitudinales de fixation, à savoir :

. une pièce de fixation basse (15,53) liée au mur
de façon amovible, par un moyen d'accrochage
(12,14) (12',14')

. une pièce de fixation haute (18,53,41) liée au
mur de façon amovible par un moyen d'emboî-
tement (20,20').

L'invention concerne également l'ensemble des
pièces de menuiserie disponibles selon une gamme de
dimensions, à monter soi-même sans outils spéciaux.

Application : décoration d'intérieur
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de profils et de panneaux préfabriqués pour la décora-
tion et le recouvrement de murs.
[0002] Dans le domaine de la décoration, on connaît
les techniques qui consistent à fabriquer des éléments
en fonction des mesures que l'ébéniste aura relevé sur
le chantier.
[0003] Il lui sera donc nécessaire de fabriquer à l'unité
chaque élément en fonction de chaque mur et de créer
à chaque chantier de nouveaux profils pour l'assembla-
ge et les liaisons entre chaque élément.
[0004] De telles boiseries ont pour inconvénient le fait
qu'elles sont d'un coût prohibitif limitant ainsi le produit
à une clientèle très limitée. Elles obligent le recours à
des professionnels qualifiés pour leur installation. Ces
inconvénients entravent la mise en fabrication indus-
trielle.
[0005] La seconde technique consiste en des élé-
ments préfabriqués avec des longueurs prédéfinies,
des associations de profils et de panneaux, des calpi-
nages sans régularité d'esthétique aléatoire. La pose
reste difficile pour un non professionnel à cause des
coupes à 45°, 22,5° ou autres angles même s'il utilise
de l'outillage spécifique pour la pose des plinthes, cimai-
ses et corniches. Ce qui là encore demande souvent
l'intervention d'un professionnel pour la mise en oeuvre.
[0006] Dans les deux cas, les boiseries se limitent
souvent à l'habillage des parties basses des murs.
[0007] Un but de l'invention est de proposer à l'utili-
sateur un ensemble d'éléments prêts à poser et à as-
sembler selon la formule connue sous l'appellation « en
kit » et ne nécessitant pas d'outils spéciaux ni l'interven-
tion d'un professionnel.
[0008] Un autre but est de proposer à l'utilisateur un
jeu d'éléments de dimensions prédéfinies à assembler,
chaque élément pouvant être décliné selon une gamme
de coloris, et/ou de matériau et/ou de moulures ou dé-
cors.
[0009] Ces buts sont atteints grâce à une surface
d'habillage pour la décoration et le recouvrement d'un
mur, caractérisé en ce que :

- d'une part elle est constituée d'un ensemble de piè-
ces à savoir des panneaux, des pièces de fixation
haute et basse des panneaux, des moyens d'accro-
chage au mur desdites pièces de fixation, des pro-
fils de maintien latéral des panneaux, des cha-
peaux, toutes ces pièces étant livrées non montées,
coupées 90° et assemblées par l'utilisateur ;

- d'autre part, chaque panneau est maintenu de fa-
çon flottante sensiblement parallèlement au mur,
par deux pièces longitudinales de fixation, à savoir :

. une pièce de fixation basse liée au mur de fa-
çon amovible, par un moyen d'accrochage,

. une pièce de fixation haute liée au mur de façon

amovible par un moyen d'emboîtement.

[0010] Préférentiellement, le moyen d'accrochage de
la pièce de fixation basse est composé d'un profil d'ac-
crochage destiné à être solidarisé à ladite pièce de fixa-
tion basse et d'une patte d'accrochage destinée à être
fixée au mur, le profil d'accrochage comportant un pli
coopérant de façon amovible avec ladite patte.
[0011] Préférentiellement, le moyen d'emboîtement
est un profil à gorge à section sensiblement en U for-
mant une gorge apte à maintenir un profil de bois par
emboîtement, ledit profil à gorge étant fixé au mur, et
comportant des moyens de positionnement aptes à coo-
pérer avec une rainure d'un panneau.
[0012] Selon l'invention, un panneau est maintenu
d'une part embrevé entre la pièce de fixation basse et
le mur, en reposant sur le moyen d'accrochage, d'autre
part encliqueté dans le moyen d'emboîtement fixé au
mur en partie haute.
[0013] Selon l'invention la pièce de fixation basse est
une barre plate en forme de plinthe ou de cimaise dis-
ponible en plusieurs hauteurs déterminées.
[0014] Selon l'invention, la pièce de fixation haute est
une barre en bois ou cimaise ou un support de corniche
de hauteur au moins égale à celle de la gorge du profil
à gorge ou un support de corniche en bois comportant
sur sa face arrière une fente arrière et sur sa face su-
périeure une rainure longitudinale et une languette.
[0015] Selon l'invention, les profils de maintien latéral
des panneaux sont choisis dans l'ensemble suivant
(profil de terminaison, profil de liaison linéaire, profil
d'angle).
[0016] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description qui suit faite en référence aux figures an-
nexées suivantes :

• Figure 1 : vue de face d'un ensemble couvrant toute
la hauteur d'un mur, avec des panneaux à décora-
tion géométrique, cet ensemble étant un exemple
de réalisation non limitatif de l'invention ;

• Figure 2 : vue en coupe verticale de l'ensemble de
la figure 1 ;

• Figure 3 : vue en coupe verticale d'un ensemble se-
lon l'invention couvrant uniquement la partie basse
d'un mur ;

• Figure 4 : vue en coupe horizontale d'une partie
basse de boiserie ;

• Figure 5 : vue en coupe horizontale d'une pièce de
liaison d'angle à 90° rentrant, faisant partie de l'en-
semble selon l'invention ;

• Figure 6 : vue en coupe horizontale d'une pièce de
liaison d'angle à 90° sortant, faisant partie d'un en-
semble selon l'invention ;

• Figure 7 : vue en coupe horizontale d'une pièce de
liaison d'angle à 45° rentrant faisant partie d'un en-
semble selon l'invention ;

• Figure 8 : vue en coupe horizontale d'une pièce de
liaison d'angle à 45° sortant, faisant partie d'un en-
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semble selon l'invention ;
• Figure 9 : vue en coupe horizontale de la terminai-

son verticale d'un ensemble selon l'invention ;
• Figure 10 : vue en coupe verticale d'une variante de

corniche montée sur son support, faisant partie d'un
ensemble selon l'invention ;

• Figure 11 : vue en coupe horizontale du support de
corniche suivant la coupe AA de la figure 10 ;

• Figure 12 : vue en coupe horizontale d'une liaison
linéaire entre panneaux faisant partie d'un ensem-
ble selon l'invention ;

• Figure 13 : vue en coupe horizontale d'une variante
de panneau dite panneau à glace faisant partie d'un
ensemble selon l'invention ;

• Figure 14 : vue en coupe horizontale d'une autre va-
riante de panneau, dite panneau à plate bande, fai-
sant partie d'un ensemble selon l'invention ;

• Figure 15 : vue en coupe horizontale d'une variante
de panneau, dite panneau à moulures défoncées,
faisant partie d'un ensemble selon l'invention ;

• Figure 16: vue générale d'une lame de ressort pou-
vant être utilisée dans l'invention.

[0017] La figure 1 montre, à titre d'exemple non limi-
tatif, un ensemble selon l'invention, posé sur un mur et
formant un habillage sur toute la hauteur, du sol au pla-
fond.
[0018] Ledit habillage est obtenu en utilisant tout ou
partie des pièces, ou gammes de pièces selon l'inven-
tion, proposées par le fabricant.
[0019] L'habillage de la figure 1 comporte en partie
basse deux panneaux décoratifs (16), ici en bois massif
et décors géométriques, maintenus d'une part horizon-
talement par une plinthe (15) et une cimaise large hori-
zontale (53), et d'autre part verticalement et de chaque
côté par un profil de liaison linéaire (49), et/ou un profil
de terminaison verticales (60) et/ou un profil d'angle
(32).
[0020] L'habillage comporte en partie haute deux
autres panneaux décoratifs (16) en bois massif et dé-
cors géométriques maintenus horizontalement par la ci-
maise large horizontale (53), une corniche de plafond
(54), et verticalement par les mêmes profils de liaison
linéaire et/ou les profils de terminaison verticale (60) et/
ou les profils d'angle (32) que la partie basse.
[0021] Par souci de clarté, le détail des particularités
de chacune des pièces de l'ensemble selon l'invention,
seront données ci-après, au fur et à mesure de la des-
cription des étapes du montage.
[0022] On décrit d'abord les étapes de montage dans
le cas d'un habillage de partie basse de mur comme sur
la figure 3 :

Pose du moyen d'accrochage de la plinthe

[0023]

Etape 1 : pose des pattes d'accrochage (12) à l'aide

de vis (11) au mur (voir figures 2 ou 3);
Etape 2 : pose des profils d'accrochage (14) sur les
plinthes socle (15) à l'aide de vis (13) (voir figures
2 ou 3).

[0024] Le moyen d'accrochage est de préférence un
ensemble d'accrochage ou clipsage disponible dans le
commerce, ou tout moyen équivalent permettant de po-
ser ou déposer la plinthe sans vis ni outils.
[0025] De préférence, mais non limitativement, la fi-
gure 1 montre un ensemble formé de plusieurs pattes
d'accrochages (12) ou d'une barre d'accrochage conti-
nue, et d'un ou plusieurs profils d'accrochage (14) dont
le pli (13) coopérant de façon amovible avec les pattes
ou barre (12).

Pose de la plinthe socle

[0026]

Etape 3 : coupe de longueur de la plinthe socle (15)
par une coupe droite à chaque extrémité ;
Etape 4 : pose de la plinthe socle (15) par emboî-
tement du profil d'accrochage (14) dans la patte
d'accrochage (12). Il reste un volume libre (10) qui
autorise le passage de gaine électrique ou autre en-
tre plinthe et mur.

Pose des panneaux (16) et des profils verticaux
(32,60,49)

[0027] Etape 5 : pose, à une des extrémités de la plin-
the-socle (15), d'un premier profil d'angle (32) ou d'un
profil de terminaison (60) dont les détails seront donnés
plus loin.
[0028] Etape 6 : pose d'un premier panneau (16),
d'une part en le glissant entre la plinthe socle (15) et le
mur et en le faisant reposer sur le profil d'accrochage
(14), d'autre part en emboîtant une languette latérale
(35) du panneau dans une rainure longitudinale (34) du
profil déjà posé (32 ou 60). Cet emboîtement rainure
(34)-languette (35) est visible en figure 12. On prévoit
des rainures (34) suffisamment profondes pour permet-
tre et compenser les variations dimensionnelles des
panneaux, surtout celles des panneaux en bois massif,
en fonction des conditions de température et d'hygro-
métrie.
[0029] Etape 7 : pose d'un profil de liaison linéaire
(49) (voir figures 3 ou 4 ou 12) par emboîtement rainure
(34)-languette (35), à l'extrémité libre du premier pan-
neau (16).

Etape 8 : terminaison

[0030] Répétitions des étapes 6 et 7 autant de fois
que nécessaire et terminer par un profil de terminaison
(60) ou un profil d'angle (32). Différentes sections de
profils d'angles sont prévues et visibles sur les figures
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5,6,7,8 que l'angle soit rentrant ou sortant, ces profils
comportent deux faces d'appui (36) dont l'angle corres-
pond à un angle courant de valeur prédéterminée (90°,
45°) avec éventuellement un pan coupé (30). Les profils
d'angle (32), ainsi que les profils de terminaison (60),
sont de section suffisante de manière à ce que la plinthe
socle (15) puisse être coupée en ses extrémités à 90°
et finir en retrait contre le profil de liaison.
[0031] Les profils de liaison (49) comportent de cha-
que côté une rainure longitudinale (34) pour l'emboîte-
ment d'un panneau (16), et une face avant (38) par
exemple arrondie. Les profils d'angle et de terminaison
ne comportent qu'une rainure longitudinale.
[0032] Dans le cas d'un nombre important de pan-
neaux, on ajoutera de préférence dans chaque fond de
rainure (34) (voir figure 12), une lame de ressort (65),
par exemple un ressort en vague, de la figure 16, qui
sera plus ou moins comprimée selon les variations di-
mensionnelles des panneaux (16). Cette même lame de
ressort peut être placée entre un profil d'accrochage
(14) et un panneau, pour les mêmes raisons (voir figure
3) et on prévoiera un débort (x) important de la plinthe
(15) ou de la cimaise large (53) par rapport au profil d'ac-
crochage (14).
[0033] Selon l'invention, l'épaisseur de tous les profils
d'angle (32) ou de terminaison (60) est supérieur à celle
des profils de liaison linéaires (49), elle-même supérieu-
re à celle des panneaux (16), de façon à permettre des
coupes droites au niveau des assemblages de pièces
perpendiculaires entre elles.
[0034] Pour des raisons esthétiques, les profils d'an-
gle (32) ou de terminaison (60) auront tous même épais-
seur.
[0035] Le fait que l'ensemble des profils et des pan-
neaux est travaillé en saillie les uns en rapport des
autres, permet des joints nets et esthétiques malgré les
mouvements dus aux variations hygrométriques et de
température dans les locaux où ils sont installés. De ce
fait, la mise en oeuvre peut être réalisée par un novice
avec un matériel de base, puisqu'elle nécessite unique-
ment des coupes droites.

Pose des chapeaux

[0036] Etape 8 : pose des chapeaux d'angle (31) ou
chapeau de terminaison (61) en haut des profils d'angle
(32) ou de terminaison (60) permettant de dissimuler les
assemblages. Lesdits chapeaux (31,61) ont de préfé-
rence, pour des raisons esthétiques et pour permettre
des coupes droites, une épaisseur supérieure à celle
des profils (32,60) et une épaisseur supérieure à celle
d'une cimaise et d'un profil à gorge pour permettre la
coupe à 90° de leurs extrémités.

Pose d'une cimaise (18)

[0037] Etape 9 : fixation sur le mur d'un profil à gorge
(20) par des vis (19), horizontalement et à la hauteur

voulue, après avoir été coupé de longueur.
Ledit profil à gorge présente une section sensiblement
en U formant une gorge apte à maintenir une cimaise
(18) par simple emboîtement. Tout autre moyen d'em-
boîtement ou de clipage équivalent pourrait être utilisé.
Une des branches du profil à gorge comporte une
feuillure ou des ergots ou autre moyen de positionne-
ment (33), que l'on positionne dans une rainure supé-
rieure (17) de la tranche supérieure du panneau (16).
Etape 10 : coupe de longueur d'une cimaise (18) par
une coupe droite à chaque extrémité selon la longueur
du panneau, et emboîtement de la cimaise (18) dans le
profil à gorge (20) qui vient d'être fixé au mur.
La cimaise, en étant plus ou moins régulièrement em-
boîtée, entièrement ou non, dans le profil à gorge (20),
permet de rattraper les défauts de planéité éventuels du
mur.
La pose d'une boiserie à mi-hauteur est terminée, et on
décrit à présent la pose d'une boiserie couvrant toute la
hauteur du mur :

Pose de la partie basse

[0038] Etape 1b :reprise des étapes 1 à 7 avec des
profils verticaux (32, 49,60) coupés à la hauteur totale
du mur (voir figure 2).

Pose de la partie haute

[0039] Etape 2b : coupe de longueur et pose d'un pro-
fil de cimaise (20) à l'aide de vis (19) à distance prédé-
terminée de la patte d'accrochage (12) ou du profil d'ac-
crochage (14) en fonction de la hauteur du panneau in-
férieur (16).
Etape 3b : reprise de l'étape 1 en fixant une nouvelle
patte d'accrochage (12) à distance appropriée, au des-
sus du profil à gorge (20) et parallèlement à celui-ci.
Etape 4b : fixation d'un nouveau profil d'accrochage
(14') sur la cimaise large (53), à distance appropriée du
bord de la cimaise, de façon à ce que celle-ci couvre et
cache le profil à gorge (20) maintenant le panneau in-
férieur (voir figure 2).
Etape 5b : coupe de longueur de la cimaise large avec
une coupe droite à chaque extrémité.
Etape 6b : poste de la cimaise large (53) en emboîtant
son support (14') dans la patte d'accrochage (12').
Il reste deux volumes libres (37,39) dans les profils (20
et 14) qui autorisent le passage de gaine électrique ou
autre, et la pose d'interrupteurs et prises de courant sur
la cimaise (53).
Etape 7b : mise en place d'un premier panneau (16)
dans le premier profil d'angle (32) puis continuer à pla-
cer des panneaux (16) et profils de liaison (49).
Etape 8b : reprise de l'étape 2b en posant un nouveau
profil de cimaise (20') à distance prédéterminée du pla-
fond (30), en fonction de la corniche (54,46) choisie (voir
figures 24 et 10).
Etape 9b : mise en place d'une corniche plate (54) ou
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moulurée (46) (figures 2 ou 10) dans un support de cor-
niche (41). Ladite corniche comporte une rainure longi-
tudinale (45) sur sa face opposée à la face d'appui sur
le plafond (39) et une languette arrière (44). Ledit sup-
port de corniche est un profilé comportant sur sa face
supérieure une rainure longitudinale (47) et une lan-
guette avant (43). La corniche et son support coopèrent
par emboîtements réciproques de leur languettes
(44,43) dans les rainures (42,45).
Etape 10b : pose de l'ensemble corniche, support de
corniche par emboîtement du support de corniche (41)
dans le profil à gorge (20').
Ledit support de corniche (41) comporte en effet une
fente arrière (40), environ à mi-hauteur de sa face arriè-
re destinée à être en regard du mur, et dans laquelle
pénètre la branche supérieure du profil à gorge (20')
(voir figure 10).
[0040] De façon préférentielle, de façon à plaquer la
corniche (54 ou 46) contre le plafond, et à absorber en
partie les irrégularités du plafond, on prévoir un moyen
élastique dans le système d'emboîtement corniche-sup-
port de corniche.
[0041] Ce moyen élastique est, à titre d'exemple, un
ensemble de ressorts toriques (42) placés dans des per-
çages (48) prévus en fond de rainures (45) du support
de corniche (41) (figures 10, 11).
[0042] La corniche (54) étant une corniche plate, on
la coupe selon des coupes droites, elle sera considérée
comme une corniche standard.
[0043] A la demande du client, on pourra fournir des
corniches moulurées par exemple la corniche moulurée
(46) de la figure 10 mais elle nécessitera des coupes à
45°.
[0044] Les travaux terminés, on peut constater qu'il
n'y a aucune vis, pointe ou autre fixation apparente.
[0045] En reprenant les étapes ci-dessus à l'envers,
on peut démonter l'ensemble de la boiserie sans causer
de dégâts ni aux profils, ni aux panneaux et ceci grâce
au fait qu'il n'y a pas utilisation de colle, pointe ou ad-
hésif. Il ne reste que quelques perçages au mur. Cela
permet d'intervenir sur des canalisations endomma-
gées qui pourraient se trouver cachées, de changer de
panneau ou de profil endommagé, ou de changer de
décor en conservant les structures existantes.
[0046] Le montage a été décrit en considérant qu'il
est directement réalisé sur une cloison sèche. Il est pos-
sible de poser les boiseries sur armature bois, métal ou
autre. Dans ce cas, deux lisses suffisent : une de 10 cm
de large pour la lisse basse, une de 4 cm pour la lisse
haute. Un isolant peut être mis en place entre ces deux
lisses.
[0047] Les techniques d'assemblage entre eux des
éléments de l'invention ne comportent ni tenons, ni mor-
taises, ni tourillons contre profil, mais de simples coupes
à 90° ; ils sont tenus en place par l'action coordonnée
des emboîtements.
[0048] De façon à diminuer le coût de fabrication, la
demanderesse propose une gamme de dimensions

standard permettant de s'adapter par diverses combi-
naisons entre elles, à la grande majorité des dimensions
de murs à couvrir, à savoir :

- une largeur (L1) de profil de liaison (49) choisie
dans l'ensemble (1 cm, 2 cm, 3 cm, 4 cm, 5 cm, 6
cm, 7 cm) (voir figure 12)

- une largeur (L2) de panneau (voir figure 13) choisie
dans l'ensemble (5 cm, 10 cm, 15 cm, 20 cm, 25
cm, 30 cm, 40 cm, 50 cm, 60 cm, 70 cm, 80 cm, 90
cm, 100 cm).

[0049] D'autres largeurs pourront être fournies à la
demande.
[0050] Un panneau plat (figure 13) pourra être coupé
en hauteur.
[0051] Enfin, les différents panneaux peuvent être
usinés dans des matériaux divers tels que : bois massif,
panneaux de particules pouvant être revêtus ou méla-
minés, plaqués bois ou brut, panneaux MDF brut, pla-
qué bis ou métal ou PVC ou verre, ou matériau compo-
site ou de synthèse. La finition laquée classique ou ther-
molaquée permet une gamme de teintes aussi variée
que possible.
[0052] L'invention porte sur une surface d'habillage
telle que décrite, et également sur l'ensemble de pièces
de menuiserie spécialement conçues pour la réalisation
de ladite surface, toutes ces pièces étant livrées non
montées, et pouvant être assemblées par l'utilisateur
sans outils spéciaux, et disponibles en dimensions stan-
dards.

Revendications

1. Surface d'habillage pour la décoration et le recou-
vrement d'un mur, caractérisée en ce que :

- d'une part elle est constituée d'un ensemble de
pièces à savoir des panneaux (16), des pièces
de fixation haute et basse des panneaux, des
moyens d'accrochage au mur desdites pièces
de fixation, des profils de maintien latéral des
panneaux, des chapeaux, toutes ces pièces
étant livrées non montées, coupées à 90° et as-
semblées par l'utilisateur ;

- d'autre part, chaque panneau (16) est mainte-
nu de façon flottante sensiblement parallèle-
ment au mur, par deux pièces longitudinales de
fixation, à savoir :

. une pièce de fixation basse (15,53) liée au
mur de façon amovible, par un moyen d'ac-
crochage (12,14) (12',14')

. une pièce de fixation haute (18,53,41) liée
au mur de façon amovible par un moyen
d'emboîtement (20,20').
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2. Surface d'habillage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen d'accrochage de la piè-
ce de fixation basse (15 ou 53) est composé d'un
profil d'accrochage (14 ou 14') destiné à être soli-
darisé à ladite pièce de fixation basse et d'une patte
d'accrochage (12 ou 12') destinée à être fixée au
mur, le profil d'accrochage (14 ou 14') comportant
un pli (13 ou 13') coopérant de façon amovible avec
ladite patte (12 ou 12').

3. Surface d'habillage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen d'emboîtement (20,20')
est un profil à gorge à section sensiblement en U
formant une gorge apte à maintenir un profil de bois
(18, 53, 41) par emboîtement, ledit profil à gorge
étant fixé au mur, et comportant des moyens de po-
sitionnement (33) aptes à coopérer avec une rainu-
re (17) d'un panneau (16).

4. Surface d'habillage selon l'une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce qu'un panneau est main-
tenu d'une part embrevé entre la pièce de fixation
basse (15,53) et le mur, en reposant sur le moyen
d'accrochage (12,14) (12',14'), d'autre part encli-
queté dans le moyen d'emboîtement (20,20') fixé
au mur en partie haute.

5. Surface d'habillage selon l'une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que la pièce de fixation
basse est une barre plate en forme de plinthe (15)
ou de cimaise (53) disponible en plusieurs hauteurs
déterminées.

6. Surface d'habillage selon l'une des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que la pièce de fixation
haute est une barre en bois ou cimaise (18,53), ou
un support de corniche (41) de hauteur au moins
égale à celle de la gorge du profil à gorge (20,20').

7. Surface d'habillage selon l'une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que la pièce de fixation
haute est un support de corniche en bois (41,54)
comportant sur sa face arrière une fente arrière (40)
et sur sa face supérieure une rainure longitudinale
(47) et une languette (43).

8. Surface d'habillage selon l'une des revendications
4 à 7, caractérisée en ce que une lame de ressort
(65) est prévue entre un profil d'accrochage (14) et
un panneau (16).

9. Surface d'habillage selon l'une des revendications
6 à 7, caractérisée en ce qu'un moyen élastique est
prévu entre le support de corniche et la corniche.

10. Surface d'habillage selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que le moyen élastique et un ensem-
ble de ressorts toriques (42) placés dans des per-

çages (48) du support de corniche (41).

11. Surface d'habillage selon l'une des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que les profils de main-
tien latéral des panneaux sont choisis dans l'en-
semble suivant profil de terminaison (60), profil de
liaison linéaire (49), profil d'angle (32).

12. Surface d'habillage selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que le profil de terminaison (60)
comporte une rainure (34) pour un emboîtement la-
téral d'un seul côté.

13. Surface d'habillage selon l'une des revendications
11 à 12, caractérisée en ce que le profil de liaison
linéaire (49) est un profil bois avec une rainure
d'emboîtement de chaque côté.

14. Surface d'habillage selon l'une des revendications
11 à 13, caractérisée en ce que le profil d'angle est
un profil dont les faces d'appui (36) correspondent
à l'angle du mur et comportant une rainure d'emboî-
tement de chaque côté.

15. Surface d'habillage selon l'une des revendications
11 à 14, caractérisée en ce qu'une lame de ressort
est prévue entre un profil de maintien latéral et le
panneau.

16. Surface d'habillage selon l'une des revendications
1 à 15, caractérisée en ce qu'un panneau comporte
au moins deux languettes latérales (35) et une rai-
nure supérieure (17).

17. Surface d'habillage selon l'une des revendications
11 à 16, caractérisée en ce qu'un chapeau est prévu
sur la partie haute d'un profil de maintien latéral (60,
49, 32) dont l'épaisseur est supérieure à celle du
profil qu'il surmonte et à celle des pièces de fixation
haute et basse.

18. Surface d'habillage selon l'une des revendications
11 à 17, caractérisée en ce que un profil de maintien
latéral a une épaisseur supérieure à celle d'un profil
de liaison (49).

19. Surface d'habillage selon l'une des revendications
11 à 18, caractérisée en ce qu'un profil de liaison
(49) a une épaisseur supérieure à celle d'un pan-
neau.

20. Ensemble de pièces de menuiserie pour la décora-
tion et le recouvrement d'un mur, caractérisé en ce
que ;

- d'une part, il est constitué d'un ensemble de
pièces à savoir des panneaux (16), des pièces
de fixation haute et basse des panneaux, des
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moyens d'accrochage au mur desdites pièces
de fixation, des profils de maintien latéral des
panneaux, des chapeaux, toutes ces pièces
étant livrées non montées et pouvant être as-
semblées par l'utilisateur sans outils spéciaux
et disponibles en dimensions standards ;

- d'autre part, il est conçu pour la réalisation
d'une boiserie selon l'une des revendications 1
à 19.
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